
 

Février 2025 

 
Renouvellement de votre adhésion 
 Les cotisations sont perçues par année civile à partir du 

1er janvier 2025. 
Le règlement peut se faire par : 
 Carte bancaire à partir de notre site Internet : www.aaff.fr

 Virement à notre compte du Crédit Agricole de Brie Picardie 

IBAN : FR76 1870 6000 0097 5135 7580 013

Code BIC : AGRIFRPP887 

 Chèque à Association des amis de la forêt de Fontainebleau (AAFF), 
26 rue de la Cloche. BP 14. 77301 Fontainebleau CEDEX

Barème des cotisations 
 Membre individuel : 35 €

 Couple adhérent : 45 €

 Association/Société : 80 € et plus

 Membre bienfaiteur : 80 € et plus

Notre association étant reconnue d’utilité publique, vous pouvez déduire de votre 

impôt sur le revenu 66% de la somme versée. 

 

 

SITE WEB 
 Le mot de passe de l'espace adhérent de notre site web a changé 
Pour l’année 2025, le nouveau mot de passe (*) est : DENECOURT2025 

Il vous permet d’avoir accès aux documents réservés aux adhérents signalés par un 

cadenas dans les rubriques "Fonds documentaire" et "Publications". 
 

(*) Ne pas confondre avec le mot de passe que vous avez créé pour payer votre 

cotisation en ligne. 

http://www.aaff.fr/
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PROMENADES 
Vous trouverez des renseignements complémentaires dans la rubrique dédiée de 

notre site web où est indiquée notamment l’annulation d’une promenade à la dernière 

minute. 

 Dimanche 9 février 2025, après-midi (13h30 / 17h00) 

Les spectaculaires carrières de grès du Rocher de la Combe 
(Forêt de Fontainebleau) 

Guidée et commentée par Dominique Lejeune (AFF) 

 Ouverte à tous et limitée à 20 personnes. 
Inscription : Domilejeun@aol.com

 

 Jeudi 20 février 2025, journée (9h30 / 16h00) 

Le Lunain historique 

Guidée et commentée par William Mouilloix (AFF) 

 Réservée aux adhérents
Inscription : joelle.cabane@wanadoo.fr 
Impérativement avant le 15 février 2025 

 

PUBLICATION 
2025 

Bande dessinée « Claude-François Denecourt » 
Le créateur des premiers sentiers balisés de la forêt de Fontainebleau au 19e siècle. 

Texte : Dominique et Jean-Claude Polton, illustrations : Pierre-Yves Cézard. 

La souscription au prix de 15 € se termine le 28 février. 

Vous pouvez encore souscrire par : 

 Virement IBAN : FR76 1870 6000 0097 5303 9982 060 - BIC : AGRIFRPP887
 Chèque libellé aux éditions du Sabot rouge, 31 rue Pasteur, 77780 Bourron-Marlotte
 CB en ligne sur le site des éditions du Sabot rouge.

 

Pour plus d’informations, cliquer ici. 

mailto:Domilejeun@aol.com
mailto:joelle.cabane@wanadoo.fr
https://newsletters.yapla.fr/ckfinder/core/connector/php/connectoimage/company/CPYwFpt0sCDAVWCTHW6kTEN7/files/2025/Flyer%20souscription%20BD%20Denecourt-%202024-25.pdf
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PLANTES INVASIVES 
Février 2025 

Groupe Plantes Invasives (GPI) 

Le groupe invite tous les membres des AFF à lui signaler la présence de colonies de 

phytolaques (Raisins d'Amérique) observées lors de leurs activités en forêt de 

Fontainebleau et des Trois Pignons, via la boîte mail : aff.invasives@gmail.com 

Le même GPI convie les membres des AFF à participer à des chantiers de destruction 

des phytolaques. Tous les chantiers se terminent par un pique-nique pris en commun. 

Dates et lieux des chantiers 
 

Samedi 1er février : forêt des Trois Pignons. Cf (1) 
Mercredi 5 février : forêt des Trois Pignons. Cf (2) 

Samedi 8 février : forêt des Trois Pignons. Cf (1) 
Mercredi 12 février : forêt des Trois Pignons. Cf (2) 
Samedi 15 février : forêt des Trois Pignons. Cf (1) 

Mercredi 19 février : forêt des Trois Pignons. Cf (2) 
Samedi 22 février : forêt des Trois Pignons. Cf (1) 
Mercredi 26 février : forêt des Trois Pignons. Cf (2) 

 (1) Pour ces chantiers en forêt des Trois Pignons, rendez-vous à 9h30 sur le parking 

de la place d'Arbonne, rue de la Mairie (près de son intersection avec la Rue Grande) à 

Arbonne-la-Forêt.

 (2) Pour ces chantiers en forêt des Trois Pignons (Bois de la Claie), rendez-vous à 
9h30 sur la route d’Arbonne à Courances, sur le parking à l’arrivée du chemin du Petit 

Montrouget.

À ce stade de l'année, il est indispensable d'apporter des gants de jardinage et un 

outil d'arrachage (bêche), ou encore mieux, de sarclage (serfouette). Vu l'état de 

dégénérescence rapide des cannes, il vaut mieux s'attaquer maintenant directement aux 

tubercules racinaires avec un impact minimum sur le sol. Les tubercules racinaires et les 

cannes devront être, une fois récoltés, soigneusement rassemblés en tas hors-sol. 
 

Nous pouvons fournir gants, sécateurs, serfouettes et bêches sur simple demande dans 

la boîte mail : aff.invasives@gmail.com 

mailto:aff.invasives@gmail.com
mailto:aff.invasives@gmail.com
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